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PRESIDENCE DE M . RAYMOND DOUYERE,
vice-président.

La ;('ance est cuvette a dix heures.
M . le président . La seines est ouverte.

— 1 —

DISPOSITIONS D'ORDRE SOCIAL

Communication relative à la désignation d ' une commission
mixte paritaire.

M . le président, M . le président de l ' Assemblée nationale a
mou de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 17 décembre 1984.
Monsieur le presiclent,

Cnide : moment u l'article 4 .5, alinéa 2, de la Constitution, j 'ai l ' hon-
neur de tous Lure runnaitre que j'ai dt'midé de provoquer la réunion
d ' une co,nne,,mn mi' .to ponta iii' charipe de proposer un texte sur
les dispos!lions, restant en discussion, du projet de loi portant
diverses dispo s itions d 'ordre soc'i :l.

Je cou, seras obligé de bien vouloir, en consequeace, inviter
l 'Assemblee nationale a désigner ses represenlants a cet organisme.

.l ' adresse i-e tour a M . le president du Sénat une demande tendant
aux meures fins.

tre uille/ agt'cer, ninusieur le pr''sident, l'assurance de nia haute
eonsidt rat ion.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles . familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence ce matin,
avait midi.

A l'expiration de ce délai . elles seront affic hées.
Si le membre de, candidats n'i.st pas supérieur au nombre de

sièges à pourvoir, la nuniinal j on prendra effet iuunédiatenteut.
Dans le cas contraire . elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte pa r itaire se réunira mercredi 19 clécem-

bre à dix-sept heures à l'Assemblée nationale .

— 2 --

RATIFICATION D'UN TRAITE
CONCERNANT LE GROENLAND

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion . en
deuxième lecture, du projet de loi autorisant la ratification d'un
traité modifiant les traités instituant les communautés euro-
peennes en ce qui concerne le Groenland (ensemble un protocole)
ln"' 2518, 2521).

La parole est à M. Julien, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M. Raymond Julien, rapporteur. .Monsieur le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des relations extérieures, mes chers collè-
gues, lors de sa séance du 13 décembre 1984, le Sénat a rejeté
le présent projet de lot qui avait été adopté, en première lecture,
par l ' Assemblée nationale, le 21 novembre 1984 . Il l'a fait dans
des conditions qui sont certainement encore présentes à vos
mémoires . L'opposition a alors développé un certain nombre
d'arguments historiques à propos desquels je tiens à faire une
mise au point : ce n'est pas le tsar Nicolas qui a bradé l'Alaska,
mais le tsar Alexandre.

M. André Bellon, vice-président de la commission . Précision
indispensable (Sourires .)

M . Raymond Julien, rapporteur . Par la suite, le Sénat a suivi
sa commission des affaires étrangères. de la défense et des
forces armées . qui a considéré que le retrait du Groenland de
la Communauté économique européenne con st il unit un précédent
fâcheux dans la vie communautaire.

Sur le retrait, je ne peux être sensible, vous voua en douterez,
à l'analyse développée tant au Sénat que par l'opposition à
l'Assemblée nationale quant à l'importance du territoire de la
C .E .E . qui serait concerné par ce retrait . alors que la popu-
latic.n du Groenland représente 0,01 p . 100 de celle de la C . E . E.
et son P.I . B . 0 .05 p . 100 de celui du Danemark.

Ge menu', je ne peux accepter l ' idée que la France, en rati-
fiant ce traité . ne tiendrait pas compte de l'intérêt économique
que représente le Groenland et son potentiel minier et éner-
gétique . l'as plu, que l 'appartenance de la Grande-Bretagne à
la C . E . E . ne donne à la Communauté et à la France un droit
de regard sttr ses ressources en gal naturel et pétrole, l'appar-
tenance du Groenland à la Communauté n'ouvre de pos,ihilités
de contrOle sur ses richesses il ne s'agit en aucune façon d'un
processus assimilable à une cession du ter r itoire.

S'opposer au retrait du Groenland de la Communauté du
point de vue militaire parait surprenant, alors que la Commu-
nauté n ' est pas compétente en matière de défense et que . du
point de vue stratégique . ce qui est déterminant c'est l'appar-
tenance du Gro enland à l'O . T . A . N . Or cela n'est pas remis en
question.

Quant à l ' argument tiré du faibli . nombre de voix d'écart
lors du référendum groenlanclai .s, il parait remettre en cause
les fondements mimes de la drnuicratie.

Sur l 'octroi du statut de pays et territoire d ' outre-out', et le
précédent fâcheux que cela constituerait . il parait utile de rap-
peler que !a modification dis relations entre la (' . E . E . et le
Groenland intervient à la suite d'une modification- clans le sens
d'une autonomie plus grande . des relations entre le Danemark
et le Groenland . Je rappellerai simplement à cet égard que
c ' est en 1953 que le Groenland a cessé d'élu . un territoire
colonial et en 1979 qu'il a bénéficié d'un statut d'autonomie
interne . dans le cadre de :a souveraineté du Danemark.

De la même façon, et il n'y a pas de raisons d'en être choqué,
si les départements d'outre-mer français venaient à se trans-
former en territoire doute-tuer . on peut imaginer qu ' ils
rejoindraient le groupe dis P .T O :i . dans la C E E . auquel
appartiennent déjà Iayntle . la Nouvelle-Calédonie . la Polynésie
française et Wallis et Futuna.

De plus, l ' octroi du statut de P .T .O .M . au Groenland ne
modifie en rien le régime générai d : ce statut puisque les dis-
positions dérogatoires concernant le Groenland sont contenues
dans un protocole annexe.

Les intérêts communautaires in matière de pêche sont res-
pecté, dans les accords conclus entre la (' E .E . et le Groen-
land . L ' octroi du statut de l' 'l' O .M . au Groenland a ci té, ch'
fait, négocié en contrepartie di l 'accord de pêche . On ne petit
en même temps s ' inquiéter des droits communautaires en
matière de pêche et de l'octroi cli facilité ; au Groenland.

L 'affirmation selon laquelle le Groenland tirerait vies bénéfices
financiers anomaux de son retrait de la (' .E E . n'est par
acceptable, alors que ce territoire ne recevra pas d ' aide finan-
cière au titre du F .E .D . tant que des facilités lui seront

11 .5l . le rapporteur, le

MM . le rapporteur, le

MM. le rapporteur, le
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attribuées dans le cadre du protocole de pèche, cela afin juste-
ment qu ' il ne bine . rie pas dune aide plus importante que
lorsqu ' il était dans la C . E . E

En cunciusion, je ne peux que rappeler qu'il ne s'agit pas
de brader ou de céder le Groenland niais de prendre acte de la
vu :cillé denurcratigeeenumt exprimée par ce territoire en mainte-
nant les intéréls communautaire ., en matière de pêche.

.Rajoute qu ' à Strasbourg tout les groupes ont voté favora-
Mentent . Faut il en conclure que ce qui est une vérité ailleurs
est une erreur ici 7 Je ne sais, et il vous appartient de le dire.

Le respect des principes du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et de la suuterainct(• nationale me conduit, comme
en prenui' .rc lecture, à proposer l ' adoption (1 :1 prisant projet
de lui.

M. le président. La parole est ;1 1I . le secrétaire d 'Etat auprès
du luisistre des re p tation, ,xte'rirure :.

M. Jean-Michel Baylet, s'',-retn,re• ct 'Etut . Mesdames . messieurs
le, de'pale, je tien, tout d ' abord à remercier et à féliciter
'Mle rapporteur pour la qualité de son rapport.

t'anime ii l ' a indique . le projet de lui qui vous est soumis
pilier la deuxiente fais a pour objet d 'autoriser la ratification
(l ' un traite nunlili .utt les traites instituant le•,: connnunautés
eurnpéennrs en ce qui concerne le Groenland . ('c texte a déjà
été arlo!,li• par votre assemblée le 21 novembre dernier.

En retan,Le . le Stand

	

et le Gouvernement le regrette
Vivvinent

	

a reele re projet de loi la semaine dereeiere.
E :n voir : priant (le ot ' excuser d 'élre répétitif, je crois

utile, argent de 'vues rappeler son dispositif, de vous indi-
quer à nouteaie le, raisons qui ont conduit le Guucerne :ucnt
français

	

comme ceux des autres Etats membres -- à signer
er Ireite' à lireexillc, . le 1 :i stars 1984.

Lors de t en!ri-e du Danemark clans les communautés euro-
p,ennes, le Groenland est devenu fau'tie intégrante de celles-
ce Mus, en 1979, et . territoire a i'lé doté d ' un statut d ' auto-
nomie ie terne t ees pousse . En particulier, l ' ensemble des
politique, economique . sociale et reui,nale internes ont été
transfere'es aux autorité : locales, c 'est-à-dire à un parlement
local 'lie au sutfrace eenitcrsel . Impie] désigne un exec•utif . Le
Gouvernoni -nt central de Copenhague conserve e•inq domaines

defeuse', affaires ctrangeres et
finances extérieures.

' initiative dit parlement Incal, la population greenlr .ndaesc
s 'est crumncéc par référendum, le 23 fé t 'rier 1982, par 52 p 100
des ,utlrages . en latent- clan changement de statut du Groen-
I ;md am sein des cuiunnuuuiles iurupi'cnnes . Je' sais lei en que
certains ont rappel, . ici et au Sénat . que 52 e. 100 des suffrages
ne repr(senl oient que 400 et quelques voix, mais c ' est tout de
'nenni une majorité . La démocratie est ainsi fade

Le Gouvernement danois a ofliciellernent t r ansmis cette
demande aux antres Etats membres et à la cumuiiasion des
communardes eurepeennes au mois de tai 1982 . en deman d ant
l ' octroi au Groenland (l ' un statut de pays et s'rreteire d'e,utre-
nu•r atm, (lu traité instileeanl la Communauté économique
(lieu ceeum'

Il faut bien rec•onnaitr,, mesdames, m, sieor .s les députés,
qu ' il Mail difficile d ' oppis,r un refus pur et simple à la demande
danulse . ( ' elle-ci faisait suile', ,n effet . à tin souhait demccra-
tiquentent exprime trac la population groenlandaise . Par ailleurs,
nul ne pouvait contester que Ica conditions exigées par le texte,
connue l 'esprit de I art 'le 131 du traité de la (' . E . E . pote'
bionéfie'ier die statut l ' . ' 1 ' . (t . \I . . é'taie'nt remplies : ét•c un terri-
toire non curupeen — c' ' est le cas —, entretenir arec un Etat
membre des relations partculieres - c'est le cas --, e'eeenaitre
un niveau cl, déveioppenu•nt relativement peu élevé -- c ' est,
hclas pour le Groenland, le cas également.

( 'est pourquoi le guuvernoment français, dans celte négocia-
tion . a eu pour souci .: d'aborder dans un esprit positif les
demandes danoise et groenlandaise . tout en s ' asauranl du main-
tien de liens étions entre cette collectitite et la Cuutnunauté;
de 'router un équilibre entre les avantages que le Groenland
pouvait attendre (l 'un statut P . T O . M . et la garantie de nus
intérets, nntainnu•nt ceux concernant la peehe ; d'éviter de créer
un précédent — et je réponds ainsi à une question qui eie'a cté
puai, - en s' assurant que te' statut groenlandais ne serait pas,
par exemple, plis att r actif que celui des depaitements d'outre-
mer.

Les textes qui ont élé signés sel mois de mars 1984 et qui
vues sont soumis aujourd'hui répondent parfaitement, selon le
Cuuve'rm'nu'nl, ce c'c,, objectils.

En effet, d'une pari, le traité da 13 mars reconnecit au Groen-
land le status de pays et territoire d'outre-mer : d ' autre pat't,
le protocole qui lui est annexé subordonne les avantages liés
à tas statut, c ' est-à-dire principalement le libre accès des pro-
duits de la pèche groenlandaise dans la C . E . E ., à des possibilités
satisfaisante : d'accès aux eaux groenlandaises pour les pécheurs
eominueiaut ailes .

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

	

7075

En nia .ge de ces deux t exte, ont été signés un accord de
pèche et son protocole qui établissent précisément Ica relations
de pèche entre la l' . E E . et le Groenland pour dix ans . Par
ailleurs, un règleme nt a pt'cvie la possibilité pour la cumin scion
de suspendre à tout moment le libre ae'•ès accordé aux produits
groenlandais si les conditions de poche n'étaient plus jugées
satisfaisantes.

En contrepartie . le protocole à l 'accord de pêche a prévu
le verseme nt au Groenland d 'une compensation financière
annuelle . En revanche, le conseil est convenu que le Groenland
ne recevrait pas d ' aide financière au titre du statut P 'l' .O . M.

Mesdames, messieurs les deputés, aucun Etat m'ombre, et en
particulier ni le Danemark ni la France . ne s ' est réjoui de
la demande du Ccec nland de se retirer des communautés euro-
péennes . Au moins acon ; nous tente d ' obtenir toute gara . ,tie
que ce retrait . devenu inetitrhle' pour les taisons que rap-
pelées . s ' e'Cet'tue dans le re -peut des intt''éts des Et :0s Inearères,
et en premier lieu de ceux de la France.

Le Gouvernement demande aune a v•rtre assemblée de mat i r-
mer sun précédent cule tel adoptant le peéscnl Ueo,jet de

M . le président . Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale 1'

Aucune motion de tient oi en commission n étant présentée, le
passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
est de droit . confeermi•meet à Partiel(' 109 du reglcnu'nt, dans
le texte précédemment adopte par l ' Assemblée nationale et
qui a éle rejeté par le Sente.

Article unir .le.

M . le président. , article rnrcyrrc . — Est autorisée la ratifi-
cation do 'rade modifiant les traités instituant les Connntuiaut,)s
eu ropéennes en ee (1111 cenrerne e ;tree n'and 'ensemble tin
protocole) . fait à Bruxelles le 13 mars 1984, et dont le texte
est annexé à la présente loi.

Explications de vote.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est
à 11 . Deniau.

M . Xavier Deniau . Monsieur le secrétaire d'Ettu . mes chers
collègues, nous nous sommes cxprnncs lunpuement au cours
du premier débat sur ce est rail du Groenland de la '' ' ontuunaute'
européenne . M. Michel I)ebt'e pour le fil' R ,•t D t(aillet
pour l ' C .D F ont d,betnppi' une argumentation t r ip : solide.
Au Sénat . celle argumentation a été reprise de tacon aetaillée
par le rappor teur elc la commission des affaires ,•tran_cres ce t
pal' plusieur s parlementaires

le' veux cependant souligner put cette affame du gou r ait du
Groenland de la C .E .E . n 'a pas la simplicité admirable que
veut lui prêter M . le secrétaire d ' Elat, et qu ' elle constitue un
précédent dangereux.

Je rappelle que la runuutssien politique de l ' assemble, ries
conununaules européennes avait mats un talc etc l :norable I-„
seul argument retenu a l' échelon eirupeen en faveur d ' une
ratification del traité est l :, tulunté du g.mt,e'nenu'nt du Dane-
mark . Mais le fond du du,sice' n'a toutaincle personne.

Qu ' un me pte rm e tte de lire la conelisiun de la commission
politique de l ' assemhtce' des e•tnuuunautt)a (m'opin a ntes . cxpri-
niée . après ses débats g lu 22 au 24 février 1983, par la voix
de son président M . Marianee Ruante

« Elle invite, dés lors, irslamment la commission et le conseil
à étudier de manière approfondie l :' censéqu,m'es d ' un pro-
cessus tendant ce saper les hases de e :;onuninaulé telle qu 'elle
est constituée actuellement

La commission répugne à spccu!er sur les cnnseque'm'es poli-
tiques et économiques qu 'ent'aute' ait l'etenluel retrait du Groen-
land de la Communauté dont elle espere qu ' il ne se produira
pas . La commission ne di'sire pas exclure a prior, le Groenland
du bénéfice du régime applicable aux l' T (1 .31 , mais il doit
cti'e clair . pour tout observateur impartial, que la nature des
relations antre la ( ' onununauté et le Groenland :titrés son départ
serait très incertaine ; ces relations seraient difficiles, complexes,
soumises au relu des différents Etats membres et presque cer-
tainement moins favorables économiquement et commercialement
au Groenland que sa position actuelle dans la Cnnununauté.

Si le Groenland a un statut d' autonomie, l'ensemble des attri-
buts de 1 :i souveraineté sont lieu jours réserves au Dan e mark:
la défense, les relations extérieurs et let; questions finanr'ieres.

On veut faire sortir le Groenland de la Communauté européenne
pour lui aeco e- der un statut de pays ou de territoire d ' outr e-mer.
Encore ce statut serait-il dérogatoire . Le Groenland n ' entrerait
même pas dans le droit commun . On prévoit pour lui certains
avantages particuliers, sur mie ligne budgétaire spéciale de
la Communauté économique européenne . C ' est un précédent exlré-
mement dangereux . Cela veut dire qu'un peut se retirer de la
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Communaute et 'eclanter ce qu 'un perd suas une autre forme.
qui peut mente être plus atantageuse eus un certain nombre
de points.

1 .e système de garanties pour la pèche est temporaire, et
on nous explique qu ' on supprimera le bén_'fiee des dispositions
dérogatoires consenties au Groenland si les accords de poche
ne sont pas appliques eorrectenunt

Toul cela n ' est pas satisfaisant . Demain . n ' importe quel terri-
toire pourrait se retirer en negoctant pote' cunserter le bene`ice
du système europeen, tout en clouant les obligations à long
terme.

Telles sont les raisons pour lesquelles son-une en prennent
lecture . les groupe :: H . l' li . et U . tt V . voteront cintre ce texte.

M . le président . La parole est a M. Andi'e Bellon.
M . André Bellon . Munsteur le presulent . me rs chers :ollegues.

pouviun, nouas ne pas parler de ce dossier et ne pas l ' approfondir 7
Pouvons-nous ne pas voler ce texte" A ces deux questions, je
rependrai non . Et je veux en donner les raisons.

Notre ihscusiun - et c 'est sun ur :ud Inertie — nous a permis
d'apprufmn(lir notre coueptinn dr l'Eurupc et de continuer
notre voiante de la bath . ensemble . Je nu' suis ent r etenu du
dossier . depuis la premiers' Iesture . avec c u'tante responsables
et experts . dont M . Giraud . II . ont bien manifeste let .' souci
de mena ::er et de tm'titier les n'imans de la France . Une vraie
discussion a eu lieu.

i'nutnnslieus ne pats v'uter ce texte 'I La question cet un peu
plus e .mplex, car notre attitude -- et c ' est ce qui fait notre
différence — n ' est pas (lierre par la seule appréciation des
Interels Iramçaus• matas lient compte aussi des rapports de force
et des reallies en Europe à un nnnttent donné.

M . Deniau a parle sur le plats juridique.

M . Xavier Deniau . Politique' l ' niquenunt politique!

M . André Bellon . Il a eu, one semble t il, malentendu . Car
il n ' y a pas . euntute cela a rte tht en prennere lecture et comme
cela a etr repen' au 5eutal, ret'all unilaleral . Nu. : le ret rait
du Groenlan .l a éte négocie avcc l ' ensemble des partenaires
rural roux Nnu', pouvons ensuite porter telle ou telle apprécia-
tion suc le sens et la pnrtee de cette ne ,guctatiun . Mais il y a eu
ne uciition . Et c ' est Belle rt que noise sommes appelés a avaliser.

M . Xavier Deniau . ( "est celte n'guciatiun qui nous parait
ui,tuvaisi'

M. André Bellon . La question n ' est pas de savoir qui défend
le nneux les tnteret .s de la France et ceux de l ' Europe . car nous
entendons tels . je crois . les delendre . Nous somme s en présence
d ' une demande du Danemark et de rapports de fasce au sein
de '[ ' .ope . Il n'est possible nt de passer uut'e e la négociation,
ni d ' en obtenir une meilleure.

Nous reerettuns le retrait du Groenland . qui met au jota'
la faiblesse de l ' Europe et prouve que l'adhésion du Danemark
n'a pas clé bien negoriée Mais acceptons les t'ealites d' aujour-
d'hui pour renlurc'er l ' Europe de ;lentait tappluttdissen+enls
sur ICS bue, ries .vocurli.eles .I

M . Xavier Deniau . Je (lentande la parole, monsieur le prési-
dent.

M . le président . Je ne puis vous la donner. monsieur Deniau.

M . Xavier Deniau . M . Bellon m ' a fait parler . ,1e voudrais lui
répondre et souligner que je me suis placé sin' le plan politique
et non pas juridique

M . le président. Anus avec eu largement le temps de vous
exprimer au muras ch' vitre explication de vote . Vous n ' avez
plus la parole.

M . Xavier Deniau . Alors un peut lite faire dire ce que l ' on
veut'

M . le président . Je mets aux voix l'article nuque du projet
de lui.

l .nrur!e'

	

r ;tq, .' dn projet de Io( Csi ndoltté .)
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CONVENTION CREANT UNE ORGANISATION EUROPEENNE
POUR L ' EXPLOITATION

DE SATELLITES METEOROLOGIQUES „ EUMETSAT »

Discussion d' un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président . L 'ordre du jour appelle la discussion du projet
de lai . adopté pat' le Sénat autorisant l 'approbation d'une l'inven-
tion portant créu_tian d'une urganisatnn européenne pour l'exploi-
tation de satellites metéarulueignes Eutnetsuit , Icnst'mhle deux
annexes) (n”- 2402, 2466).

La parole est à M . Fourré, rapparieur de la commission des
affaires étrangères.

M . Jean-Pierce Fourré, rrrpperteu . Monsieur le président,
ntonsietn' le secrétaire d'Etat auprès du nunist'e des relations
extérieures, mes chers cullégues, l'Assemblée nationale est saisie
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d 'une convention, adoptée par le St'nat, portant création d ' une
organisation européenne pour l ' exploitation de satellites météo-
rolugnturs Eruuet s at et comportant deux annexes,.

Cette convention est ouverte à la signature de dix-sept Fi lais.
Quinze, à ce jour, l'ont signée . Trois ont de-posé leurs instruments
de ratification.

L'objet de cette convention est la création de cette organisa-
tion européenne •' Eumetsat . II s ' agit, en fait, de la continua-
tion du programme ' Météosat programme préopératiunnel
de satellites géostationnaires mis en oeuvre dans le cadre de
l'agence spatiale curnpéenne.

La mise en place de cette organisation doit permettre aux
Etats parties d'obtenir des données les plus précises possible
pour l'établissement des prévisions météorologiques et contri-
buer ainsi à la mise en ouvre d'un système global d'observation
par s' :tcllites.

Il était, en effet, devenu nécessai re de constituer une organi-
sation spécifique.

Après le lancement de Tiros I, le premier satellite météo-
rologique, effectué par les Etats-Unis au début de 1960, l'assem-
blée ger.hrale de l'Organisation des Nations unies chargea l'orga-
nisation mondiale d'analyser l'avancement des recherches sur
l'atmosphère terrestre et d'étudier ainsi les améliorations que
l ' on pouvait apporter aux moyens de prévisions météorologiques,
notamment en faisant appel aux satellites.

Cela s'est alors t r aduit par l'établissement d'un réseau complet
assurant la couvertur e totale du globe.

Ce système comprend . en effet, cinq satellites géostation-
naires, dont deux américains et Méléosat, et quatre satellites
placés sur orbite polaire, deux américains et deux soviétiques.

Météosat . dont l'exécution du programme préopérationnel a
été L'etnfiée à l 'agence spatiale européenne au titre de ses acti-
vités et programmes facultatifs, comprend un programme qui
s'est traduit d'ores et déjà par le lancement, en novembre 1977,
de Météosat-1, puis . en juin 1981, de Météosat-2. Enfin, une troi-
sième unité de vol P-2 doit être lancée à la fin de 1985 sur le
vol de démonstration Ariane-4.

Ce programme a rempli sa mission à la satisfaction de tous.
Mais l'a .,ence spatiale européenne n'est pas habilitée, en fait,
à exécuter des programmes opérationnels . Il est donc apparu
i,tdispensable aux Etats parties de prévoir la succession au pro-
gramme préopei'atiunnel Météosat.

Ainsi . en mars 1983, un projet de convention a été ouvert à
la signature des Etats.

Sur le plan technique . la convention de 1983 prévoit la pour-
suite du programme Météosat . Ce programme propose le lance-
ment et l'exploitation de trois nouveaux satellites : MO-1 sera
lancé au cours du premier semestre 1987, MO-2 dix-huit mois
plus tard et MO-3 à la fin de l'année 1990.

Les trois satellites seront lancés par la fusée européenne
Ariane et placés sur orbite stationnaire.

Sur le plan institutionnel, la convention met en place une
organisation européenne, Eumetsat, dotée de la personnalité
juridique, et chargée de la mise en place et de l'exploitation
de satellites météorologiques . Sa str ucture institutionnelle, très
légère, comporte un conseil et un directeur assisté d'un secré-
tariat.

L 'eu tplacentent du siège n ' a pas pu être fixé jusqu ' à présent.
Dans ente première étape, il sera situé à titre temporaire dans
les locaux de l ' agence spatiale européenne à Paris, ce qui devrait,
à ntun avis . permette à notre pays d'être retenu comme siège
tItItoitif de l ' organisation

Concernant le statut du personnel, le conseil devra arrêter
les dispositions dans un protocole . On peut penser que le statut
reprendra celui du personnel international d'autres organisa-
tions similaires, couine Eutelsat ou l'agence spatiale européenne.

Sur le plan financier, les contributions des Etals sunt défi-
nies selon une clé de répartition prenant en compte l'intérêt
parti par inique Ela' au progranune et le retour industr iel.
Ainsi, sur le système défini jusqu ' en 1995, d'un c'oftt total
évalué à 400 millions d'unités de compte eu ropéennes . la France
cont ribuera à hauteur de 22 p . 100.

Du point de vue industriel, la France est un bénéficiaire
majeur du programme Météosat, comme d ' ailleurs pou' ce qui
es , de l'utilisation des données.

Nous constatons . avec ce nouveau dossier, l'importance ries
satellites . Cela nous conduit à nous interroger sur notre poli-
tique spatiale.

Sans vouloir aborder celle-ci dans toute sa dimension . permet-
tez-moi, monsieur le secrétaire d'Etut, .l'appeler l'attention du
Gouvernement sin' l ' initiative que je prenais, en novembre 1983,
lors de l'exan en de la contention précédente, Eutelsat, tendant
à organiser une semaine spatiale française.
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De duo: saut tl' Il s ' .tg!I sintplenlent d(• n .tfli c ntcr 1 ' :unhiliun
nahot :•de que rt'ii t'tuc la poltttqui' spatiale de ee gnm :irne
ment . ;émotion conf . :'tut' par 11 Ir l'resident de ia Rcpuhliquc
lut nti ne ,iimannce soir' . et ce WU, Un (-ad, e,lropet l ll.

four ,nuit SUIVI a nse,. suit les t!ecisions prises et les reaeti1)ns
(itterse, . le pots di re qu ' il appar(n' nettement que notre place
de trovienti' .m r le plan mntdial est souvent ,nviee.

1 :n confirmant celle pu,ltinn . le Guuverneinent a . en fait . tenu
cnn!I,te m-d bien de f ' intpur utcc qu ' offrait aux chercheur, 'e
t : t .. ! e l t . n t t p dr de . Ont ut'4', M I es( I e s pace . (lite de la nere,sitire
m .ut t't e des technulo,n•s ., :nos laquelle eu, un ]trajet spatial ne

1)u' .sit .,Fuur. Il a su e . ale ;ment . cu associant di• . le dupant
l ' tnd tstrte à l 'a'.enttire spatiale . lui permettre d'etre reconnue
(fi, des t!nntaines de tris Irntl, trclvutingie . . ;uIn'momenl consi-
dure, d ., leurs Lamina ,	domaines ne:,rces . et ainsi de conque
tic de- n enl, es ett' anu('r s

sot' le plut uu,n bai . !a Piton, e spatiale . dans .tau Eur ope
sans eotpleXes .

	

pnsit!niu!e foin' l ' ovelit . Le l'residett de la
RePoltl q,te . cettant . tint' oui, cocote . nnat'tfuer tout l ' inter, .l
g•t ' t1 porte à nette (patt'ie . . dimension . (relie de l'espace . clans
l'uqut!ihrc des forces dans !e monde . nous rappelle rie lait les
nmid,ne!i\ prm,'Is . ilt ut!tes et t 'alii-Mitei de nuire pays.

Art tnn!nenl de ces choix deuistts• ne pense! t a ons pas niais
:mine de ntnhil!ser lotus les partenaires el . au-delà l ' opinion?

\ursi . 111)11' taire tuiei\ cunnai're la politique de la Franc,
en cté dontotne . I ' ,o proposa Purcanisttinn d a tte semaine spa-
tiale trama:s, qui seyant marqué', . pat' exemple . par une expo-

un et par un ,rand culluquc national . oit L'hercheurs, indus-
triel,• arc ;uti .mes dit ers . aboi tsttatinns ruais aussi clos é(han
gela i ent Mar, puiuls de tue tout en lite.r:ntl lutons travaux au
grand public et aux media, . et qui permettrait en outre de
rependre aux que , tinns d ' en,eiinentenl et de ! icotalinn i• ces
te .•hnula,,es lt rticulü'res de notre 1etines,c, Si curieuse en ce
dontaint• comme dans tant d ' autres.

Profilant de ce projet de lui . (pli . pour la uonnnissiun des
affaire, étr .tnYére . . ne paso pas de problème de fond . je
sunhttiturats . nn,nsionr le s(cri•taire d'Ela', que vous, puissiez
exposer le peint de vue du Gnnvernenient sou' eeite dernière
pr tnusiluui

('unifie tenu de ceps obsertati•ns . la eonuni,sion des affairer
étn,utgi•res reeunt!nande â I . \s,enthli'e d adopler le prisent
projet de lui

M . le président . I .a parole est à M . le secrelaire d'Étal auprès
dn uinistre des rot, Huns exteneuren.

M . Jean-Michel Baylet, ,e, relu-r,' rl'1•stat Alonsietn' I(• prisi-
dent . nu•sdaiucs, nresstctu's les députés . je liens tout d ' abord
à remercier 11- le rapporteur pour la remarquable qualité du
trac iil qu ' il a accompli.

Le présent projet de lui concerne la cnnventian parlant cri•a-
liun d ' une oru :utisatinn eurup .4'nne pour l'exploitation de satel-
lites metrurulugiques . dite Euntctsat.

Cette convention a été stcnée le 24 niai 1983 à lleni'ce . à
l ' issue d'une cunférenee de plénipotentiaires, qui lut précé'dé'e
p ie' une conferènee siège de
l ' agence spatiale européenne . à Paris . en janvier 1981.

\ ce loue. Ms gouvernements de quinze Filais ont si g né la
cuntentiun Répnhligite Eider :tle ( l 'Allema g ne . Relgigae . Dane-
mark . 1•:sp :tgne . Fml :onde . Fein,. Irlande . Italie . Aurti',o . Pays-
Pas . l 'nrtuual . Royaume-Uni . Suède, Suisse et Turquie

'l a ttis laits ont déposé' let''s itulr'unu•nt.s de ratifications
Danemark . Pays Iras et Turquie

( ' nntortninu'nt à ses dispo s itions . la eunvenlion entrera en
cinueur torrs le dépt iii's instrum e nts de ratificalian (u d'ap-
t'nl,aliun

	

par

	

les

	

Etats

	

dont

	

le ;

	

contributions

	

alleitnunt
85 p 1011 (I!! montant total chi pru_mmttt• prévu.

l'arnni les principales di>)aaititins . il convient de nulor quo
cette o''r ;utisaliurt . dotée de la tics nnaliti'

juridique
. dispo-

sent (Pure ;Moulure aussi légère que possible et s ' appuiera
nuttirinenl sun les capacité, de l ' a,cnee spatiale européenne.
Son -.mue a été fixé In ut isuirenu'nt à l' .n•i ., la di'cisinn di•fini-
ticr devant étre prise par le conseil de la nouvelle utgan tifton.

1 . ' ureanisatinn sera le radre instiltdiunnel d ' un programme
uperatiunnel de satellites 'u'té•urulugiques ayant pum a objet la
mise sur orbite et l ' expluitaliun de Irais satellites . Les larme-
munis par la fusée Ariane interviendront en 19137 . 1988 et 1990.

Le prut ;rantnle 1létiv,sal a été estimé à 400 millions d ' unités
de compte européennes . Notre pays est le prentior eontribrrtenr
à (e programme, 22 p . 100, suivi de la Ri , A ., 21 u . 100, du
Ruvatnne-Uni, 14 p . 100• et (le l ' Italie, 11 1• . 1(10.

I . ' iutérét de la convention pour notre pays est double . II
concerne à la fois la recherche ntéléoroloeique — prévisions à
court et moyen ternie -- et l'utilisation de nos techniques clans
le domaine spatial — satellites météorologigoes et lanceurs
Ariane . 11 va de soi que les retombées industrielles dans
l'exécution du programme seront très favorables à notre pays .
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Sur le pian eurul,ven . le ptu,ranun( petletlra 1)i fournir
aux ut'gtitismes meteurnluuignes ru .upirns un cadre puur la
titis : au point d ' ac!ian, un cnlnntun . Les nombreux signataires
de celle (unv,nttun en sunt un teinoignage.

Pour la coopération Nord Suc. les satellites Meleusat sunt en
orbite tcustetiunnairc au-dess-.ts du gaifc de Guinée• couvrant
ainsi une grande partie du l ' \R auque Le programme permettra
alors (le fournir des observations a de nombreux Etat .s en voie
de develuppomenl

'Pelles sunt les principales observaliuns que je souhaitais vous
présenter concernant la eontentiut: faisant l ' objet du prujcl de
lui due le Couvecnenu'nt tous demande aujourd ' hui d'approuver

M . le' rapporte .' 111 ;i iruerru_é sur les émottions du
nelrenl (r, ncern :itt Vantant à mener peur taire nticux connaître
la publique spatiale fn neaise Je veux, a cet égard . donner
quelques mdlraions -

En 1985 . une exputsitc,n itinérante sera or anisi•e Des rra
eonll't entre (lus rigionau .\ et resput,sahlt's sono économiques
auront lieu Itlrs dr chacune de ses pri'sentalinns.

Pan prochain, clans le pavillon fran,,ais do l 'espace . au salon
du Bourget . seront presenti.- les :;rands théines de la progrant-
nuttiun spatiale ainsi que les perspectives pote' les dix ans à
venir.

( ' e salon . qui a lien tous les deux ans . eonshlue un carrefour
;Pichiinges entt'o chercheurs . industriels et représentants d'et :e
blis .entents publics spéciali s és Il permet au ;rand public de
prendre eonscienre (le l ' inipurtan(e (le la place de la France
chois le domaine spatial

En octobre 1985 . c 'est à . dire dans moins d ' un an . les élément;
du pavillon ft' :utl•ais seront transportés au nlusie de La Villette
puur l ' expn-itiun l'orles ouvertes .son' l ' industrie et la techno-
logie françaises . ornai usée par I ' :\'car.

Ainsi . t'ondoie tenu des moyens nus en (( n uire . l ' organisation
d ' une nt :ntifestatiu t cantplei n'ntaire ne parait pas nécessaire
pute' le moment — le salon du Bourget riant l'i n tentent essentiel
du dispnnitil prévu, ace!', en additif . fout ce' due je viens de
vous signaler.

Je pense, monsieur le rappnrleur, avoir répondu à vos inquié-
tude .,.

M. le président, I'ersumnt ne (letnande la palude dans la
discussion peni•rale

Aucune notion de renvoi en ('nntmissiun n ' étant présentée, le
passage it la discussion de l ' annule unique du projet de lui
adopte par le Sénat est rte droit.

Article unique.

M. le président,

	

.ltr-ale rrniryur . - Est autorisée l'approhati,m
de la convention portant création d'une organisation e'rnpeenne
pour l ' explotlatian de satellites météorologiques Eum ,'tsat
(ensemble deux annexes, . signée à Genève le 14 niai 1983
et dont le texte est annexé à la présente loi.

Personne ne demande la parle? . ..
Je 'nets aux voix l ' article ontique du projet de lui.
(L'article nnup e rte projet de Iui e .st (ulol,tr .)

4

AVENANT A LA CONVENTiON GENERALE
SUR LA SECURITE SOCIALE

ENTRE LA FRANCE ET LA TURQUIE

Discussion d ' un projet de loi.

M. le président . L 'ordre du jota' appelle la dtscussi (lu
projet de lui aulttrisant l ' apprahatiun d ' un avenanl a la convtnliun
generale sur la sécut'ili sociale entre la R é publique trautçai s e
et la 1(ipublique clé ' rumine du 20 janvier 1972 tu

	

239 .1, 2 .4841.
La parole est à M . Raynal, rapporte!'' de :a ctntntissiun dr;

affaires étrangères.
M. Pierre Raynal, r,ppnrtenr . .ult,nsieir le l ré .ulenl

	

mon-
sieur le secrétaire ga i nait aupres du ministre (les relations
exleriiure . . nie, chers culli'gues, il s ' agit d appru!n ver un
avenant a la cunventiun générale du 20 janvier 1972 sur
la si'eurite sociale enta , la République fr :ux'aise et la République
de Turquie

( ' ct avenant a été .sitar le 3 février 1984. Il découle de la
nécessité de nii'!tre en h :u'nxutic celle convention de 1972 arec
les nouvelles disposition ., sur la sécurité sociale de deux Dais,
et, plus généralement . d ' assurer une meilleure garantir des
c!ruits des :r :tailleurs de chacun des deux Etals qui exercent
ou ont exercé une activité salarié, sur le territoire de l'aut re
lait.

( ' et avenant intruduil une plus grande souplesse pour l 'ouver-
ture du choit aux prestations des assurances maladie et mater-
nitr . C'est ainsi qu ' il porte de un mois à six mois le délai maxi-
mal entre la fin de la période d ' assurance dans le premier pays
d'emploi et le début de la période d'assurance dans le nouveau
pays d'emploi .
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La l ' urgaIie t',tuna ;t en effet que le delat d ' un nuits lixé par
la Unliletttlitu de 1t172 était trop court pute' permett r e aux ira
tailleur., de bcneticter de la lutali,atiun des période ., d 'assuldnee
acrtr.nphes dan ; les deux Etats en utatiére de ,tolus de santé.
La f 'raru. e a estime cette positon

justifiée
. nutaininent dans

l ' nptquU d ' une rein,ertintt tau t'att.illetn' migrant turc dan : son
pat, d'origine.

I .aten :utt pe n :et . p e ul aill e urs, tic prendre en compte les
rentes d ' accidents du trat :ul.

ll 11,11101 eaalt•mtIil de curri ;er 1e, ive tnteinenis Jil st,-
téne de conrtlin :tu,tu relatif a l'assurance tictlles,e . .1etuclle-
nicnt . en t'llel . s, le t' .ttai 'g cur Sal :u'ic ne renpllt pas le, rnndi
lion, de t ;tn'rc tl a , In .Utet t'xitet', par ehaiUtlt des Ic .9,laliuns.
il ne peut demander que a liquidation dl »es droit ; par chacun
OU,: Jeux rrgintU, ,uit,utt "1\ ',feint' de la tntali s attnn --- presti
s .u ;nn lorsque it•s inn•litituu e .xi tC, pal' l 'autre leglslatiun st'
truuttilt rcnnplit'.'

l 'c st, :cou ptt,enit' cu r etait,= nicontétti)'ttis .

	

qui

	

t'i•sultcnt
nutauun)'nt, .usus, mie I'ni,1,1110 fcxpnse de, tu tlit, titi Art'
sent uro,cl ur lot . de, iaison, longue, et eainplcxe .s ;t i•lablir
entre les in .lituiiun> de, deux pats Inr, de la rec .tn,titution de
la carritae de l ' ;ntere„e . l'ai r ailleurs . un tel s .,tirnte Jesaeatt'
taee dao: c'r'ains ca, e, a „Ure, at .ott t)[''tué une longue

!trill e, tnn,'iit
Le mm1bn' pa s MI 1110111t' 11101111.1 111

lt•, t unditiuns . xl ;rU, par i''s deux lt gi,ia r iun, n ' USt 1111 : Urttittll.
nt,tl' il t•,t possib l e de nnacr (MU si )'n Il ;un•c l'ntverlure du
dl cil ,t ;)ens :utt di- 1r :r aiLiur s intervient au battu de trois mois
de it'rst•ru)'itl de cotisai mil s . Il )',i Il ,e„aire d ttllendrt 5000 ,lour,'
cd :t>,erdn' o .Ut+tnr,tn gtt :ttm'rt . an,, sit 'l' ingoi t t pour pereetuit'
tilt)' prn,lun

i .'aten,tnt nul Un place un (rui,ii'nr

	

,tente de coordination
selon lequel le , ut~ it : à pentu q pinveat élit' (allrtt .i•, suivant
le Ji"posttit do la IniaiJatiun solaire,' pan' le ri ;int

	

tle Si•eurité
sri : ;de ait regard du .turl les droits sont tnitetis ; suivant le,
disposstat, dr ia hyuid ;Cinn 11 :11' Iutaii,aiiun --

	

ttitrati,aliun
r lo l' ,in e de

	

'riu'itr ,uni ;do aU r)'gartl titi lue( les e•nndi
1,

	

t r ot Lori t u' ,lu droit ne sont pas rt'•npdes
,ttcunnt pn'tol : loti q yur h i 'iotit , de- indcmnitr, poil'

c• iar:a lie t .unil ;c rra „mute ( V otre assure lorsque le trcttctilltut'
sr trouve tt'ntp , n'aireniUnl )'n ' r'urgnit pion' ) subir du rs soins
suite a iule no .tla lie . une initierni,U nu un accident du travail.

En t!rit' . Ut' ,sun 711211 l 'un, trataillanl un France qui ont
pu Inwk'! t ior du drnil IUI y indt',n1ité, pour , Iltii,e ile famille
clans la liante de qua i s)' ont :unis Itii

	

Iantillt . lais pr,iatatiiins
setit', nul . p ion' velte :optée 1 :182 .

	

re ;re")'ttté une ,Untnte
eiUntuntt

	

li nu ;lnut, d)' Ir .11te,
II est difficile de du re runtbien de personne- sunt emieerui';,

par le perse : ;' 10maint t r i nn n)' pont que rr,lUlt)'r a ntauvaisr'
e•ttllntis,aune ,talist 111111' des plti•nunténe, que l ' on souhaile
preNlre en rnntple.

II test cUp)'nda, t po„!b p i d ' indiquer qu'une ()'mairie de
trat :tilleur, salaries français mli•tonl de la cnnieniinn son' les
1 541 I• ' runt•ai, ri : i taon' )'u Turquie . (tuant aux Tores
yuin :U ,i

	

sanie Cinq :Uns rt•sidant )'n l'tallr'c . leur nUntbre est
de t1it1)0)) 1 . est pas pn„iltle de coup«ilue le noatbre des futurs
pUnsiumti', uvée Itrért,uut, mai, nn peut POU, que .il l pensions
--- vieillesse . int ;J!Jui• . accidents du travail -- ont été t',tnsltrres
par la Eranre en l 'urquie au cour, de 1 - attnée 1381.

Sial, rés e rve vie ce, ob,t•rvatitms et cri tu)' ti atmélinrer la
t•nnditinn >nt jale t!)', Iravailletn : tle, doux pa',s . la cnnunis,iun
des allaita, Utt',tn,i'rcs conduit it I'adtyttiun del pn'i's)'nt projet
de loi

M . le président . La parole o,t à M . le ,et•rilairc ti ' l'tat aupri's
dut nimst't• des relations t' .xli•tionre,.

M . Jean-Michel Baylet, .,•u•rret t rire ri ' i :hot . \lan s ienr e président.
nte .danti' . nl , :ienr., les députés . cntunu' il tous; a été précise.
I aiUnant du :1 tevrit•r 1484 est (canot• at remplacer un certain
nombre de tltsposilunna du texte de la rontontion générale
du 211 janvier 192 ente lu France et la Turquie . et t'c dans
un (noble but : d 'une part . molle la cotttenilpm à juin' par
rapport it l'éutlutinn des législation, française et turque en
ntalit'rr ode securiti• sociale : d :nitre part . améliorer la prMeetion
de, Iratatlleurs dans le cadre déjà organisé pan' ladite contention .

En matière tin tnisc ii ota' du lexie ennventiutinel, la réforme
la plus narrqu,tttle porte sur le mode de liquidation des pensions
acquises clans l'un et l ' attire pays.

Aclucilcntcnt, le tr availleur peut choisir entre (leu, système,,
voit la liquidations sépaulée, chaque régime versant à l 'intéressé
la part qui lui revient en l'onction des colisatinns qu'il a
acquittées, sous réserve tuulefuls qu ' il remplisse les conditions
de du rée partic•uiicres à chacun des deux régimes . ce qui est tout
de même assez contraignant, suit la liquidation par totalisation
de ces mêmes périodes d'assurance, niais avec une réduction
proportionnelle à la durée réelle de chacune par rapport au
maximum admis dans l'un et l ' autre Etat .

Cette dernière pruc•i•dure a des inconvénients nombreux dont
le plus important est souvent un th'savaniage marqué pour
l ' assuré qui . dans un des deux pais, a accomp l i une longue
carrière professionnelle.

Le texte qui vous est proposé a pour objet, notamment, de
pallier ces tncmvivnienls.

Min d ' améliorer la protection du travailleur migrant, l'arti-
cle 3 du nouvel accord fixe à six mois, au lieu d ' un mois, le
délai durant lequel rassuré, rie retou r dans son pays, conserve
le bénéfice de sun affiliation au lieu de son travail ; cette
disposition lui permet d ' obtenir la continuité des prestations
sociales clans sin nutn'euu régime d ' assurance.

Corinne vues le voyez• il s'agit avant tottt d'un accord tech-
nique dont la portée sociale est loin c1'oJtre négligeable . Cet
accord représente, pou r les travailleurs français comme natu-
re!lcne,ut puer les t ravaillota' ; turcs, qui seront plus nombreux
à en bénéficier . d ' ailleurs, un progrès important.

C ' est pourquoi le Gouvernement . qui a apprécié le travail de
\l le rapp udeur --- que je tiens à remercier et à féliciter --
,ms demande de bien vouloir approuver col avenant.

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est à
t1 . Jluntdtu'gt'nt.

M. Robert Montdargent . Cttnsicur le secrétaire d'Etat, mes
chers collé :tocs . le projet de lui autorisant l ' approbation d'ut
avcnaunt à la eimvintion franco-turque sur la sécurité sociale
vise• comme viennent de l ' indiquer M. le rapporteur et M . le
sec•relairt' d'Elat, à aménager des dispositions de coordination
relatives à l ' assurance vieillesse et à anu'liurer quelque peu la
protection sociale des travailleurs migrants.

Le groupe communiste ne peut qu ' approuver toute, les mesures
allant dans le sens dos intét'i"is des t ravailleu r, : par conséquent,
il culera l ' approbation de celle convention pour ce quelle repré-
sente de pro,tri's

Cependant . et vous n'en serez pas etunné, monsieu r le secré-
taire d'Ela!, nous tenons mec nouvelle fois, à l ' occasion de cc
débat, à appeler l ' attention du Gouvernement sut' les atteintes
quotidiennes aux droits de l'honunt en '1' nrquie.

En effet . aprus la mascarade des élections organisées l ' an
dernier par la junte . la repressiun a i•tt' accrue dans ce pays
sous couvert et atm: l ' aval du nouveau parlement à la dévotion
des autorités.

Rappelez-vous les conditions t rès particulières dams lesquelles
ces édentons - mot que je mets entre guillemets — furent
pri pa l tees : aucune libi'ratinn des rletenus politiques, interdiction
des p :u ;is existant avant le coup d ' Etat . absence de liberté de
la pres' .t', néct',satire a ; ri'ntcnt par la junte des personnes et
du : ;tarais candidats aux i'lection .s, et j ' en passe.

Les libertés civiles . politiques et syndicales n 'ont pas été
rt'lathlies, bien au contraire : les exécutions capitales se sont
multipliées . la tutlure est pratique courante dans les prisons oit
les détenus politiques sont maintenus dans des cundilions parti-
culièrement effroyables . Je pourrais, malheu reusement, monsieur
le secrétaire d'E.lat, allonger cette liste d ' atteintes aux libertés.

Dès lors . et la question vous a déjà été posée à plusieurs
reprises au nom de mon groupe . nous vous demandons une note
telle fois ce que compte faire le Gouvernement pour deman-
der l ' expulsion de la Turquie du Conseil de l'Europe. Cette
initiative, à la fois heureuse et nécessaire, serait la preuve de
notre solidarité avec los démocrates turcs qui mènent leur
combat pour le, libertés dans des conditions particulièrement
difficiles.

M. Parfait Jans . 'l ires bien !
M. le président . l ' e•rsunne ne :iernande plus la parole clans la

discussion gi néralr "
La discus s ion générale est close.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . Jean-Michel Baylet, secréta i re d'E.tnt . Je prends aile, mon-

sieur \liutldan'gent . de entre accord et de celui de titre groupe
soi' le texte que je tiens de présenter au nom du Guuvcrncntrni.

\ V ous avez profité de la cliscus,iun de cet avenant à une
cnnvcnUnn liant la France à la Turquie pour évoquer la situa-
tion des droit, do l ' hnttunt dans ce pays . Ce n ' était pas tout à
fait . . . .sieur Io députe', à l ' ordre du jour . niai, je vous répondrai
bien vulnnliels.

Chaque fois que je suis interrogé dans celle assemblée sur les
probli•n•s des droits (e l ' homme, je réponds inlassablement
que la Erante intervient dans tous les pays et dans toutes les
régions puiu' soutenir les droits de l 'hurutue, civelle le fait du
mieux qu ' elle le peut avec les muteras dont elle dispose . mais
aussi avec délicatesse, car ce ne sont pas des chose, faciles :
il s'agit d'Etats souverains . scouts le faisons donc en Turquie
comme ailleras.

Vous avez considéré, monsieur le député, que les élections qui
viennent de se dérouler dans ce pays furent une mascarade.
Je vous laisse la paternité de votre propos . Je vous (lirai sim-
plement que lorsque nous considérons, d'une manière générale,
les élections qui sont organisées à t r avers le monde, sur torts
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Irs runtuu•nis . nous nous rendama b1'1 rempte que pou d'entre
elles rrpondettl aux cruel .» de libelle de rote. d, rt'.apect
de la dcntuceatl,• (•I de Itbru chou du cita eu te :s que noua le;
Concrtons dan .. notre part,

\oua regrettons cotte s,luaiiun et nous noua efforçons, là
de faire con0prene1r1 aux ,outernenuaui, le aux de eus

paf . qu ' Il faut respecter le libre droit de, cura ;t choisir ,I que
e, i•Iecliuns douent se ;Iil'lu it, (•n 1111111 liberté. Nous
unune, I~arlui . t•nlendua . et je 1'1,1 . (lut noua .',uns eunlrt-

bue . arec 1 iutris nalnmt, . Il taire etnimer les choses dune
m ;uuere fatnrable

	

- tutu!, ctt,uiltKammtenl, je colts laceut'(ir.
ntinialeur le (trpute --

	

dana un certain nombre di ces paya.
Quattt aux rxi'cittinns .•1 aux Matures que cous .ter diminue,
et nc l ' un cu .tst :te uralheurrua•ntent dans elu trop ttnnthreux
psi . do par Ir ntnndt• . la Ftattnr le, 0undam(( partout nit
elle, se pruduiaent.

M . Parfait Jans . EI Li •firgnie
M . Jean-Michel Baylet, sri re'rere il'1 'nr . Tai dit, mimJeur le

dr 111

	

p .u'lual oit en( .a .e prad ui,ttl.
M . Parfait Jans . (MI . nt ;li< ina quc,liun poile aujourd'hui sur

la Turquie '
M . Jean-Michel Baylet, efu re II ' lL :!irt la , probL•nn (lu

nealtrcl 110, il ' Ils de 1 1 11mmllu' ne ci puce pa ;• héla ., qu 'en
Tai« pue 1'1111111 que de toua citer la Iun'ue baie des actions
du _tutu^rnt•nlrnl bancao dalla toua le : lias . ou les droits de
'h~i-toit

	

;,1111 batoue, . je pt'clete catis repundre d1 nuanicre
plu : 'lubali

	

\Illla et loua Io rouler, numsieur Ildeptitr, lotis
unit tala Iu'en-d'•• celle (tale, parler de la Turquie et parler aussi
don ( . 011,1,11

	

tmli'e ira

	

ru a pét ..
M . Parfait Jans . Mn.

	

unaja la l' urguir est en Europe et Lut
p,ulit

	

dr I() " l ' .N
M . Jean-Michel Baylet, -rrrt e ln''.' ei I unI . . . .qui ,e >Muent dalla

celte rune 1111 dan, d a t!re . nc•Cjntt . du monde.
M. Xavier Deniau . \unum•r les
M. Jean-Michel Baylet, srrrru-n' rl i'tiu . Vous nl ace' inlerrnci•

ur I ',uIli m l' il . la Foulee au ( ' unaeiI tai l ' 1au'upe . (In( tuii .e
, . .e ;h ;~ttez que la Turquie airit oxpttlsi•i t 'eut' l ' in .slan1 . la qu,alut
m• oie ae,nli!0 pua . 'cire pusee . (foui (11 ' 11 ce 01(11, tmmtsieltr le
M'outra ie U- :tn,nielir :u tube souhait au ,eerelairi' dI , :tai aimas
du nuni a lni des relallntues ex :eeienre• . charge des affaires rtu'u-
lue ',Inua . car ce .'ciro n ntirli .loriel n ' eut pas place sous ma
reapansaluljte

M. Xavier Deniau .

	

cou, i•leu nt•nibre du Gnuiernentent t
M . Jean-Michel Baylet, srr,') urr (l ' l-Put . ( ' entes, munajeur le

deputt• . Huai, il .9 ' .711 la d ' une qucsiiun qui n 'étaie pas, à l 'ordre
dei mur et si je ales membre (lu G,uv( . rnemenl . je n'ai pas la
r(' .1uut ultiitti le drfinir, seul, la position du Gouvernement
sur di•a ,muta de eeiti• inipurt :utce'

M . le président . Aucune motion de renvoi en eonunia ;ion n ' étant
pro-aulne, . le pas,, .',(' à la dise11,a .iutu de l'article torique du
pruiet de lui fans le texte du Gnuoernt'ntent est tee (Iton.

Article unique.

M. le président .

	

1111 ; lr ru n iq,u'

	

- Est aulnri ;re l ' appruhatiuti
de ,•t cna!d it la rintt•itit()n Kivu•!' :do ,tu' la si curili' ~nei air cnt1t
la ile ;,ttl,!'que Ilat,eal'' et la liepubligm de 'l ' nrquie du d1) clan
tuer 1972. >une a l'aria le 3 feinter 1984 et dont le texte est
anima,' a la peu-amie uni.

Explications de vote.

M. le président . lai p :u aie est a \l!nt• Net nux pute',xl11j11(11'
Satu tilt'.

Mme Paulette Nevoux . Le croupe sncialjde rotera le prnjel
de ui polir la lionne et ,Impie 1 :11,011 que cul ai,nanl anu•linre
le ,Laird au,e :ti du, tua,adieurs . q1 ; 1 i1 <R•; 1 541 Eeama,'
rl ;d ;b, ru ' fnrq ne an de 1 ;i fnmtmimanir luryur en Peau', mil
1,19 i -•, ente plu, 'Io 100 00NI perauuue> . .\ 1i Ii0'e, tu u . ne puutun.
quo !toua f(•betler (Ie, untel :ut',tttnn, qui .erunt app0rtcea dan.,
domaine des deuil, dos t :,nellleut .,

.\ en tuam- par la (li,iva.iun qui vient dr a instaurer . on
comprend Men qui le débat a un peu dei u 1( et que le prnblentc
de la Turquie se pose . £tien ei ldenunenl . le pt'nupe sucialjst,
est lre, sensible au respect di• . droits de I ' iunnune . et ioda dan,
toua Ira pays du nnnole, continu l ' a suuljpni a junte titre M. le
at•cretaire d ' Etal . Il ne ,.aurait dune ruiner l - t alt1inle ; aux
liberti•s conalalées en Turquie.

Le, cuncention, que l' :\,slnihlée est appelée ;t ratifier concer-
nent parfnls des pays gui ne sont pas toujours des ntntliles tue
tlentm'ratje . et le tiobat n ' en dévie pas pour autant . Cela dit• je
nie permets di rappeler à ores collé ues gtie les parlementaires
socialistes du Conseil de l ' Entame nul clé parmi I,» rare .; à ne
paa voter pour la réintégration de la Turquie au Conseil de
l'Europe . .1, 'n ' assoc'ie donc, nmnt .sieur le secrétaire d ' I•:tat . il la
demande qui vous a été présenté(' aujourd'hui et je sais que
tous ni manquerez pas tue la transmettre a vit(', collègue

M. Robert Montdargent . ' lits bien

M. ie président . l ' i1, astre

	

deinan !e plu, la parole ' ...
Je tin t . aux tai\ I article unuq,le du projet (le lui.
(L ' tltic(c anulac (ln proies clé pal est adepte .)
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ACCORD AVEC LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

SUR LES DOUBLES IMPOSITIONS ET L'EVASION FISCALE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la cliacua,jnri u
projet de le ; adopte par ac San :a . anturisanl l ' approbation
d ' un .11.11 entre le Gour cru,nli'nt de la République française
et le Gu,ncrnentt•nt de la ll'pulibq,u• populaire de Chine en
0111 (l ' en jtir !ca (luubir . nnpe aitian, t t (Ic pri•tenir l ' i i ()Siun
haleale em malien, 11 ' 11011-ils sur le revenu ton,enible mn prn-
tne„lcl in

	

2 .125 . 24831.
La paru!, est a AI \liche) L' ereama,t . rtppurteur de la ''um-

titjaaiuu dia ail :lier, u'Irin_t•rea.

M. Michel Bérégovoy, rippn .rt,n' . Nuire asseniblee 1 .,t saisie
d un projel M . lui . adepte par le Sruat, qui a pour ()blet d'auto-
ruser l' .ippruhalimi d ' un .nard entre les ,,utnernenlenis 11' ., .iç•tis
et chutais ,n tu, ei etaer Ir.; 'luubl .s inipusiliun . il de pretr9ir
l etaaiun flaeale ,n nt :d!et'e d ' iutli,,t, am' le retenu.

1 .a sein,,IIW det'uu•re . 110'19 :nuits adepte tete cunt(•nttun.
établie entre notre tinutern•munt et relut de la Ri•puhbque
pupulatre le ( ' bine . cunrernaut l ' uncuura :,enit'nt et la prulecti)n
r,ciproyuc, cet'., intesliaaenienia.

Le• prearut accord o , fitpPele tillielueai celte ('lIthO 1111 tutu Lob-
jeetil pntn'aultl par Liu et Panifie de ce( ; lexies ,al le munie.
11 u ' a ;il de develuppen mua 0(11 :W !ea ,ai Ce la ( ' unie, CC pa} ; (fui.
a lui ,(.ill . replu.-'' oie un u' oupe( nl

Ces énh :ul a , s .uni 111(•011 :(Il reO :u'd de retendit(' du
ntatclti• chinots ii C44 nulliuna di fr :nu•s en 1983, dont 33 i3 nul-
luu t, ;uto' nus expurtaOnna

1 . iiiiporlanue' de re marche . 'outre delà aux ''nnutn'0a
de, paya, uuflalrtaiaé, s, rltr!er :t dalla ,nit ampleur sut 011111',
des prochaine . anche. . Il ilnporlr dune (fifre trre-eut dan . .•e
pats.

L1 faxée pull nul, ( .61 soumis
ntatnair un courant dech .tnS(.; ('h onirot tet cmm~u'rciulix
plus tin (iii nt

( 'ii :u'rord cal I ' :iboutj .aetli(•itl

	

le ni' uciauun, rit'-; .aces rit
19111 . Il slnsp :re largen,tmt des nm(leles de cunventuuts fiscales
elahorr, par F) .0 I) i : et par' l ' t) N t

	

et (•umpl'nd le, Wa l l "-
habituelle> en la niattére.

.\p1,• ., avoir pruci•'.Ir n la drtintiten dus latin, eltlt'.i•a, qu il
a ' ariisao des n'ttinns d ilnpila, de nationaux, de'ésidellce utl d ' eta-
bliasemeni ataüle . It•a rmlactenra de cet accord ont pus,' li•a
principe : quo I ' on rurnuo1' labituelicnuent (fans ce genre de
texte.

("car aillai que les revenus !les liens itnntubil et' .. sent intpo-
,able, dalla I I'lal oit et, bien ., anal situes . Ife menu' . les entre-
pal,» d w1 I ;tui e".erçant tlili ictus tti• inhi,iriefie ()u ( .nnuiwr-
ciide dans I aul lr KIMI ne . .,nt a . ,utjell!e.: a I•impul sur les
beta•lpea que ai let()' ,us tit r a'y t'yeace pao n I'nnrrnt .•diairr don
, ;alili,aevnenl stable et a rata''n de . ailla 1),awhe('a inimitables
a Cet et ;alIli .,,ene nt Le, hrni'l 'i i: . aune e,d(•ulra 1n prnce•'I,uul
comme a ; t'rlubll"e!Tt•ni stable 11,111 une enlrepri .c diatinulc
de celle Mail Il ii pend

Pour In-• rttt,'rel . et les ilttalun le, tl (el prion un p .u'lage de
nupnailiun enfer 1'1':1 .1 du la .cerce et 1'1•: p al de la ri•,i,lencl.

I .'inupa .ttiun de, rcdet :ente:, 't iule habjlucll(enen1 r,-senne
dtitt, le eatb'c de, relatjuna d, 1a France :net' 11(, p .iii rit Mua-
loppem,nl

I .'in!ptt,tiinn des n' oin?tu pruc(.n:url tic l ' exer.lee d !un

	

pro-
teaaion uuleprn .l ;uiti ,lm.p j re

	

di'.pmuljun, des ne. ,l e, de
I') l ' li F . u'1 (je l ' O . N I'

	

i .e utudel(• de 1«).0 Il . E . rat . Maint
lui, retenu pli' ! ' intpn,ii ion de, eal,tires prives . dia reiutute-

ratiun, di, adnniniatraleur ; de de n(ne que Penn' les
clamse, hablinellea de non d!,rr !ninatintt et ,n ee qui ouwern1
la .iut1tliun de ; ntenihre, de . nüa .uun, dililientatiqoe, ei cnn,u-

Lea di,poaitiun, relat,te•, au\ .ritale . ei aim ilta prule,sion-
n•Is aillai gtt ' attx rrm11flérat10ms et penaiuns corroapnncdant a des
Martiale; publique, sunt clé„ulula• sous ',serve de (uleiqucs
exeepliutta Il ,n cas! de notule peur le, rénnnü•raliutix de . (nsei-
~nanl . et chercheun's.

Afin plie (p11e eonventiun roll adaplee am niveau de develop-
penent de la ( ' 1(jne . il a cor u)lanunenl prévu de fixez' a six
rouis . ait lieu de douze mois• la durée ulilisec dan .; la défjnil j on
(les i'lahliaae , ,nent .v slables . De inique. le crédit d'inipnt accorde
ou' la Fru•, est supérieur a l ' inipül per'('() . la snurc•c. Par

ailleurs, pour favoriser les éclian ;aç culturels, on a prévu d'exo-
nérer pendant trois ana les ,hercheurs et I1, enseignant . dans

utjuurd'hu : pertnitira de pro-
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de leur profession . de tata ne que Ica ; artistes
et Ici, sporlil dle le cadre d ' un pr,,granune officiel d echanges
eultu el-

La commission de, affaires etrangéres a adopte ce projet de
loi au cours de sa .caner du ti decrnthre Je vous propose donc
aujourd ' hui de la suivre dan, cette voie.

M . le président . La parole est a 11 . le secretaire d 'Etat aupree
du nun„tre des relations exterteures.

M. Jean-Michel Baylet, s' ,','t :re

	

\I en,ietu' le president.
ne,.donc'' . rueardeure les députe ., le projet de lui qui vous est
aujuw',I ü, i ,o ;nrtl'. . deja ad"pie par le' Sénat, vise a autoriser
l ' approliatc in de I accord de non double imposition signer entre
la l- c m e

	

la Chine . le ail ruai dernier . a Paris . le amine Jour
quo

	

arroi l sur la protection reeipruque Jas Ince:Ii .scn(•nts,
qat tais a c_airnnent rte ,tamis

C ' est a ni salle etc l'adoption par l'assemblée pup,ll .ur-e de
Chine rn eepteinbre 1981) . dune leeislatiun metitu,ml de nou-
velles rr4les d'impositin sur le' retenu des per .innos que . sur
nulce' (nliarlte . des ne yori ;ali„ns ont rte antan tees avec' les auto
ratt es ,'lt me,te- ,1,•s janvier 1581 1•:Ile . ,1e\aient ahoulir Irais ans
plus tard

( ' et accord recel une Ou edr ;anr partic•uliere pote les ((eux
pays Il attent e nt au nonteul oti la Chine souhaite de velopper
es écham_es econnntiques et technoluciques :nec les paya ceci

(It'nl :cax . a ai itti ' en Ienrui,nr !a s t,natenr d ' accut•d: amtlaire;
ver le' .lapon e t h» rials ( l m- d \nn tique en t983 :t 1984

Il no ;rein, ((rem' que I,i ariser Pavin le des entreprises fr'an-
(• :uso, . dent Hies d'une quarantaine sont (ieja implanteras en
Chine

Sun rnntenu s ut .p :rr lar,oatent dos ntodi•les de contention:
é t a b ' I e par I O C D 1• : et les \attons unies . II ne s'écarte donc
pas des contentions parlant >ur Ir nni•rne nhk't que trou, avons
(Iri s conclue" e't qui sutra . ,1 ria rtt nnnüre e.l bonne, au nambre
de ,ee yaci e'e 'l

Tel (ai le cas . rinune l'a inique M le rapporteur . des dj .po
tout, c,errerua ;tt la notons d 'et . :blt'. '.entent :table . la delernilna

tain dn ramollie des entrepri s e, . iinpo .it j en de:, pris uns, re mu
neraliorts et r endons publique ; . ainsi que celle des bien, cime
biller, d ;r

	

1 ' 1• :Il ou ils sunt sitars Rare, ce dernier cas . Huns
pourrons .app :ielru•r les rr .4lr' pari) uliere . de .lotit' lt•t'alité a
tou s le . urane emI s alores canna(' nnntnbiliers en droit Ira nçai ..

Tel ' ' t o_ale• ;uenl le cas e {e•s di '.ee itions pt',epn : aux pays
en drt,•IileIe''m'nt que noue re•trnens habituellement

Cu! ,eue' crd prevan tut par'ta_e ,Ie l'intp'siljan entre le paye
vie la .,nurr et h' pays dr la re•sillent, peur Io : dicidrndos et
Ica rrdct ;m rs . ;durs que tee revenus sont hahiluelleincnl ilnpn-
ses dan- 1, seul paye de la ers :duce' der bén•ficiaire.

Les rete•Inet : des prafe .sin ;ne libérales, les rémunérations (les
;ulnucujstratc•urs air aori,'lee, les activités artistiques e1 spartives
peuvent ta ire apposas dan, I(• i i', iii ont lieu le, auliviles sans
faire Intervenir le' entera de ré sident,

Quant :na\ ntnelalitc . pour (•Liter les doubles Impasilions
retenus par ' accore . elle, font :appel aux deux méthodes lra(li-
tjunnelle-

	

' imputation et l 'exnnrratiun.
L 'itnp,itdt~ut (l ' un	Iii ii 111101 e .l appligne'e aux dividendes.

aux inte'rets . ail

	

rade caner, . vii', g ains en Capital . atix tanlaalles
et :aux re•e,•nis (I s .art estes et .portal'.

( ' e ca réna d impact, calcule leu'f'iitairentent en ce qui concerne
les dni,lrndcs, les 'alertas et a i s red(•v :nu•os, devrait e•onlrthue'r
à favoriser le . Bouette : d e •s entreprise, fnuteaises en ( ' bine.
notamment 'es transferts :Ir t'•c lemin .;ie•, et leur pernu'ltr(• de
he'ne'fireer plus conipletenu'nt des exnni•rations fiscale• autan-
chies en :a malien . par cet I•aat

1 .a nralho,le d ' exnne•ratiun avec progressivité est applicable
aux autre revenus.

I, 'a viril ciel 1 :111 enfin des prnr^dures de cuncertalion

	

et
d ' as .istun'e' adinint .trative qui ami de nature à améliorer les
relations entre !es nlniinistrations fiscales des deux pays tout art
pr'se'r'vant les ;aranties atterre, aux contribuables.

\leselaeles, riee,•iettrs les de•putés, le Gouvernement . qui a
apprécie le tn oLIIl de votre cintmiaün des affaires e'tran,cres

. je tiens ia frlicitei' per .unnelle•irnt \l . le rapporteur -

	

cons
delanle d ' appriuvrr le' présent ; c•cnrd,

M . Pierre Bourgu i gnon . ' fies bien
M. le président . Per s onne ne demande la i :ct'eele dans la

discussion
Aucune motion de renvoi en cinnj .stan n'e'tanl présentée,

le pas,;e'r a la dlseu-sain d(' Parnell , unique dn M'aie( de 101

adepte plu' le' Sena( est de' droit.

Article unique.

M. le président . . :1rli( 1 1' n,rynr . 1:,t autorisée l ' appro'
haljole de I,(ccnrd outre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République populaire de Chine
en tue• d'éviter les doubles uiipositions et de prévenir l'évasion
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fiscale en natiere d'inputs sur le revenu (ensemble un proto-
cole), signé à Paris le 30 mai 1984 et dont le texte est annexé
à la présente loi . e

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l ' article unique du projet de loi.
(L 'article urique du projet de loi est adopté.)

-6--

EXERCICE DU DROIT DE GREVE DANS LES SERVICES
DE LA NAVIGATION AERIENNE

Discussion, en quatrième et dernière lecture,
d'un projet de loi.

M. le président . M . le président de l ' Assemblée nationale a
reçu de M . le ('renier ministre la lettre suivante :

Paris, le 13 décembre 1984.
Monsieur le pré,idenl,

.l ' ai l ' honneur de cous transmette enjoint le texte de projet de
loi relatif a l'exercice du droit de ; ;rite dan., les services de la [lavis
galion aerienue et aux retenu(•, pour absence de service fait par
les personnels de l'Eiut, des eullectivite• .s locale, et des services
palles, adopte pue' l'Assenblee nationale en nouvelle lecture :ans
.a .,'ance du ei deeenthre 1)9)4 et modifié par le Sentit dan, sa
seanee du 11 dveenabre label

( 'uniurnteno•nt aux (bspnsilinns de l'article 45, alinéa 4, de la l'ans-
demandedemande à l 'A,semhlee de bien couloir statuer defini-

ticvalent.
Je cous prie d ' aereer, monsieur le président, l'assurance de ma

haulc c)nsideratien.
En eunsequcnce', l'ordre du jour appelle la discussion, en qua-

trième et dernicre lecture. de ce projet de loi ln ' 2506 . 2507).
La parole est à 51 . Ifuutecr, rapporteur de la commission des

lois eanatitutunn•Ile .s . de la législation et de l ' administration
générale de la Répuldiqae.

M. Gérard Houteer, rapporteur. Mes chers collègues, la briè-
veté de alun propos ne dispensera de monter à la tribune.

C'est . en effet, en application de l ' article 45 . alinéa 4, de la
Constitution que l' :\osemuli•e nationale est appelée à statuer
dé•fjniljventcut ,tir le projet de loi relatif à l ' exercice du droit
de 1rece• dans les services de la navigation aérienne et aux
retenue'., peur absence de service fait par les personnels de
l'Et:d, des collectivités locales et des services publics.

La cunnni,sion mixte paritaire n ' ayant pu parvenir à l 'adoption
d ' un texte comnntn, l'As .—emblée naliunale se' trouve donc saisie
du texte quelle a adopte en nouvelle lecture . .le vous rappelle
que l ' Assemblée nationale et le Sénat ont procédé à une preniere
puis a taie deuxième lecture . La cutntnissi(en mixte n ' ayant pu
aboutir . ( ' Assembler et le Sénat ont prouécle à une troisième
lecture . et noua en sommes maintenant à la lecture définitive.

Cunfurnténie•nt à l ' article 45 de la Constitution et en application
de l ' article 114 (lu rcglcntc•nl . la commission ales lois vous
demande d'adopter le texte que vous :n'e, volt' en nouvelle
lecture, sans aucune nidification . Mémo à titre personnel, je
n ' al rien a ajoulcr . t .`'n,n'rre',I

M . le président. La :cuu'ole est à M . le secr•ela j re d'Etal auprès
du ministre de.s relations extérieure ;.

M . Jean-Michel Baylet, secretrurrr (l'I•: l nl . Je renu•rc•ie 51 . le
rapporteur . Le Gouvernement est d ' accueil pour que l ' Assemblée
nationale en revienne au texte qu ' elle a adapté en nouvelle
lecture.

M. le président, l m ensonne ne demande la parole dans la dis-
cussion gérni rale• :'.

1 .a curnnrission mixte paritaire n ' étant pas parvenue à l ' adop-
tieen d ' un texte commun . l ' Assemblée est appelée à se pro-
noncer sur le dernier texte volé par elle.

(luire les articles pour lesquels le : deux assemblées sunt
parvenues le tut texte identique . ce texte comprend :

Art . 1 ' . - 1 . Le: d,•uxiénte e t Irnisienu• alinéas de
l 'article 2 de la loi n" 6-1650 du 2 juillet 1!1134 relative à certains
pernnnlel, de la Mavi,alint aérienne sont abrngé's

I1 . -- Les denxu•nu• et troisième alinéas de l ' article 3 de
la lui n" 71 -1513 du 17 juin 1971 relative à certains personnels
(le l ' aviation civile son( ahrn_i's.

.\rl . 2 .

	

[Pi cas de ce . .ation ce ...pelée du travail dans
les services de la leti4ation aérienne . doivent êtr e assuré, en
toute rirconslente

- - la runlinuilé rte l ' ac•linn

	

au\er'm•Innttale' oI l ' exécution
des missions de ia defence nationale:

-- la préservation des inte"ri•ls nu hosmns vitaux de la
France et le respect de ses en•taeetnonts jnternalionaux, nanan-
ment le droit de survul du territoire;
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les missions nécessaires à la .auiegarde des personne;

et des biens:
le Inaintie .i de liaisims destinées 't é(iter l'isolement

de la ( 'erse . des (lepartemvnts et territoires d ' outre mer et de
la collertisite territoriale de \lavette :

— la sauvegarde des installations et du matériel de ers
sertir( s.

IM décret en Conseil (l'Elat détermine les modalités d 'ampli .
cation de ce, dispositions.

A I . — Li ministre itou ,' rte Violation c'ieile désigne les
personnels Indispensables à l ' exerutjon des missions visées à
l a i te e 2 de la m'usent, lun

' es personnels luisent demeurer en fonction.
rt

	

t bis,

	

n1,1,rr•~r(
Art 4 . - Lés dispositions de la presente loi entreront en

(igu e . . à la dat e rie la pub :Ration du decrel vise à l 'article 2
de l i prisent( iM.

Elles sont applicables dans les territoires d ' outre mer et
dans ta c,I :lrct15itr territoriale de Mayotte.

Personne ne dieu rote la paro l e

.L' mets aux sise i(turuu'nrent au t reiui, nu' alinéa de l 'ante
etc

	

14 lu n'e tentent . l ' ensemble du projet de loi, tel qu ' il
r-ollé du dernier texte \oie par l' .\ssemble(' nationale.

Il . '('rl .,,'Iu'll l e

	

alla

	

1,ri,1el

	

de

	

tell

	

est

	

1111(Jpl!' .I

RENOUVELLEMENT DES BAUX COMMERCIAUX

EN 1985

Discussion, en deuxième et rouvelle lecture, d ' un projet de loi.

M. le président . \I

	

'res .deal (Ie l ' .\ssentl,le, . nationale a
ruts . , le AI le Premier nlinis're la lett r e sujvarrt'•

Pari,, te I4 derenlbre 1981

\lun .0 ;n le prr .lnont.

it.e InJorinr g lue la ,', ;nnnls .liin

	

111iy .0 paritaire• n ü p11 par.
(enn

	

:i

	

I ;uiuplum d 'un tl'\ie -.ur

	

te'. dislu,siuons re•,lant

	

eu
dlseussn,n du plelet rte lui volatil au rinun(CCetm•ut des bain
(('llllilt'1i ,Iii\

	

et

	

.i

	

t ('5 shit lins

	

•le• certain,

	

biser-

	

Immobiliers
J ' ai I ilnitneur ite (lus Lnrr eunn :utre qui . le Gincerrmnmnt

demande a l',\ .,rniblre nalaln„Je

	

le procéder, (•n ;rpplicalion (le
l ' article

	

15 . allo( q 1, de la ( ' nn .tltuliun . a uni mm,ille lecture
du Ie\le• que le (ni,' ai 'r,in,nu• le l'_' deceutbre 198I.

Je (eu s prie d aire 1 . nun .u'ur ie presidenl, 1 assurance de 11111
hante eon,i,I,'rullnn

han consegnence . l ' ordre' du jour appelle la discussion, en
deu\ienh' lecture, 'le ce ;,rejet de 1(i

	

1

	

24911, 2511).
l .a parole est i M . Ilour,tugnnn, rapporteur de la commission

des lois ceets111uti,Innelle,, de la fégislatinn et deh l'arinrinist'a
lins ceoisa(

	

la Celnlh!i,lue

M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Li prit . ssu, est ici le
mer lon ,tue réas : qua •terris \l lhiliicer . Mals irons 1 1 11 ',Mines ;I

lavant dernier( étape

	

La (eununlssinn mixte paritaire n ' ayant
pu par(enu

	

Ii

	

l'ad„lrtinn cl' ;m :• 1e .xte eunllnun . I• :\s,emhlee
national,• est appeler a se 1,rl,nencir ('n nouvelle Ie11lIn'

D ' une manie, geni'rale . le Sena! a rejet(' Iodles les molli
fjcatons utuoauilrs Plu I ,lssenlblri niatunate et est retenu au
projet aluni du lktusernen end.

La Haute \\ssenrhlee :i rétabli le ( . oellicmnt de majoration
des baux con• nerciau\ a rennnrcler a 2,311 . an 1110111 que ce
enettjc!ent avait rte fixé par cnnccrtatiun et qu ' il tenait compte
à la fois les unperatfs de la lutte rentre l ' jntlalletl et 1les
nece, .ites de l ' enlrelien du patrimoine immohiller

la. rapporteur lIC la relnnli,siln dei, luis élu Sénat aI rstlnle
que la fixation d ' un ceellic•ic•nt trop faible risgnail . en entre,
d ' rnlrainer dés este ts per( ers c n incit :ult à rocnurir i't la
procédure de reu kiwi t r iennale de .; baux . Indexée' sue le coût

de la cunstmctnn . :m tlétrinx•n1 de celle du rennntolleutent
La fixation par l ' Assemblee nationale' du Coefficient à 2,25

répond au souci de ne pas alourdir les chartes des entreprises
relevant du statut des halls coi unerrinlx à un moment oit il
leur est demande un effort pmrtieul i er polir lutter (notre l ' infla
lien et t, chi'•nage et mi il apparaît qu ' elles sont louchées
par a crise éCOnontjqu(' En tout étal Je cause ee coefficient
multiplicateur permettra aux bailleurs d ' aeluatiser tir' manière
raisonnable la rémuneratiuit lu capital Inceste neeessalrr e't,If
la cnn ;ervatioit de leur patrinviine immobilier

Rappelons que le coefficient de 2,25 se situe à mi . chemin
entre la prnpusitiun initiale du Gouvernement, qui le' fixait
a 2,30 . et inc proposition des députés Communistes, qui le
fixait à 2 .20 La comparaison entre le coeffjejent corrigé de 2,25
et le , 'oeffic'ient théorique estimé à 2,60 est tout à fait artifi

nielle en raison de la prise en compte dan'. le eoefficien ; théo-
rique de la variation de la nto)enne annuelle de la production
ndustrielle• qui a fortement augmenté alors que le chiffre

d ' affaires des comnu'reants qui serait une bonne reference —
a diminue en 1983 et que cett ; tendance semble se confirmer
en 1984.

Le Sénat a également supprimé les dispositions additionnelles
relative ; aux loyers des locaux prntesshinnel- . de certain, garages
et des locations saisonnmres . estimant que le besoin d'une
telle législation ne c 'était jamais fait sentir, ce' qui devrait
militer pour Ir maintien rie la liberté e•unteac'luclle . Ise ra pp or-
teur rte la commission des lois de la Haute Assemblée a observé
que rés mesures ont eu très probablement des effets pervers,
qu ' il s 'agisse, en matière d, 'ncations s aisunnièves, d ' une rédge-
l ion de l'offre des tocans à louer et d ' un dévelnpp,e ment des
locations clandestines, ou qu'if ; ' agisse, en matière de locaux
professionnels, d ' une nouvelle réduc•tinn du nombre de ,nixes
en chantier de bureaux En outre . le [aux (s' 3 p 100 cunsli'tte,
selon lui . :use anticipation lités optimiste sur les rés'Iltats de
.a desinflal ion.

.l ' avais, pour ma part . soullend le caract('re énorme de la
dénonciation de - tendances qui ne sont absolument pas véri-
fiées . en matière de locations -aisennléres, sur l 'offre des locaux
à louer . En effet . si l 'on constate une offre insuffisante sur ce
!Hanché, ce phenun(érle dure depuis plusieurs annote, déjà et
(11rie selon les lieux et les villes.

L ' .Assentbli'e nationale a donc reconduit le dispnsi!if nuis en
place en 1984 pour certaines catégories de locations immobilières
et a linüte l ' évolution de ces locations à p . 101) in 1985 . par
reférciiee à ce qui a été retenu par le Gouvernement mule les
prestations de services prises . Cette mesure vise simplement
à demandr'r 5 nn secteur qui nest pila eouv . . rt par la réglementa-
tion existante de participer a l 'effort comnitln de laite clore
l ' ntflaliun.

I .a prenriere disposition, a l 'artel( 2, est as.se, lentes^,' . puis-
(m ' elle ne s ' applique qu'au seul cas de renuuvelteme'nl des baux
des locaux prnfesslonnels et de certain .; garages . à l 'exclusion
des cas de risIsinn des halls en Cl *n et l 'e eonclnsien de nou-
veaux conttate de localinn.

La :Peumit dispnsiiinn, a l ' aitno' 3 . (1111 sampin[ue „'ux loca-
tion : saisonnières conc'lucs ou retleUsr'lee ; est 198 :5 vise a pro-
téger le consnnlmate un' (notre certaines pratiques .0nismes.

1 . ' exprrivuce de l :uuu'e 'coulée a été concluante.

Sous les rrscrtes que j ' al indiquées, la ronuniSSion dos lois
tous propose de re\eoir in] texte adnple pas' ée nalin-
tiale en premlére leuture

M . le président. La parole est a \I . le secrelaue d'EL,i auprès
du ministre du commerce . de l'artisanal et du tourisme.

M. Jean•Marie Bockel, Serrer,' (• ,1 J',lut .Je n 'al pas ,rand chose
à ajouter à la remarquable analyse du rapporteur de la corn-
nussiun des lois . qui a bien nitra . e les mesilio n . ;le la ( 'nlnntjS-
sion et la situation aires le elehal au Sénat

Je t'appelle cependant que te coefficient de 2 .25, compromis
auquel nous sourions par(enus rn prrmüve lecture . tueur compte,
comme celui de 2 .30 adopt e par le Sénat . des rè' tilt 'le le la
consultation laquelle .j'ai maire], C ' est la rais .,n t'nur )a ;luclle
jutas accepte re taux . la, groupé ronununiste, qui avait ctitialc .
tuent propose un coetfici,n! dr 2 .20 . s'elait (I'ailicurs ra l lié à
cella de 2 .25.

C ' c' coefllcirul . \l . Ir r,Ipporle'n

	

I a seoli_•ne . c .'IIIiIblleri, à
unulérer les charges des entreprises

	

ce qui est un idl ertif psi
nn rdial à l ' heure actuelle tout en étant aeceptable' par le:
bailleurs . Il contribuera (Issue a réduire les pr(sslon' Inflation-
ni .les.

Les articles 2 et 3 que le S,•nat avait supprimes . Lisent à
réglementer l ' i•tulutien ries locus des locaux à usa, protes-
simule] ainsi que cou\ (le ,.(.''tains garage :; et ceux des locations
salsennièreS Le Gnuvernelnenl estime que ( 'e5 cljspnsilinns sont
plu l' atte'na'nt cohérentes anis celles qu ' il a (métrés un matière
J evoluliut) des prix des ',relations de services peur 1985 . 11
s'agit d ' une piu'lieipation a l ' 1ittot rte lutte contre l ' inflation
demandée à tin secteur 11111 n ' est pas rouvert var la re ,glemen-
lat ion existante

Il nu' parait loin a

	

nerc.; ;uuv (lue l ' \sse niole c relahlisse
le teste qu ' elle a assuma( in première lecture En effet, le
rapport des locations saisnnnieres et des location, de garages
va bien souvent au-delà de' la rémunération normale que sont
on ducat 'l 'attendre les bailleurs Si je n ' oublie pas . loin s ' en
faut . l'inlérét légitime des proprietaire's, je crois que les droits
de c'hac'un doivent s ' adapter aux priorités nationales Le taux
de' 3 p 100 marque une décélération de deux points par rapport
au taux fixé l ' année dernière Il est conforme à la volonté du
Gouvernement de diminuer l ' inflation le deux points par rapport
à celle que nous avons connue en 1984
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Telles sent les raisons poco' lesquelles je vous demande
d ' adepte]. le projet de loi qui vous est soumis, modifie par 1,-s

de la c•onunissiun
M. le président. Personne ne demande la parole dans la

discussion général,''.
\ucunc motion de renvoi en comrnissitrn n'étant présentée.

le passage à la discu s sion des articles du projet de loi peur
lesquels lus deux assemblées du Parlement n ' ont pu parvenir
à un loto(' identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu ' à partir de maintenant peuvent seuls être
dcpesus les amendements répondant aux conditions prévues aux
allu m as 4 et suivants rte l ' article 99 du re2letnenl.

Article 1 .

M. le president. Art . 1 . En cas rte renouvellement . en
148 :5 . du hall d'un local ou l ' un immeuble à usage eomn ercial.
industrie! ou arti s anal . ainsi que (l ' un local mentionné à
l ' artel' . 2 du décret n 53 9nn ) du 30 septembre 1953. le
coef ;ii :r'nt precu à l ' article 23-ti dudit décret est . par dérogation
r,n .1,-pe-il'.ons les alinéas 2 à 5 dudit article, fixé à 2,30.

)I rnrlii Ili'enun . rapporteur, a presente un amendement, n" 1.
ut,I r(' It_r.

A la fin de l ' article le substituer au coefficient
2 .3n . le ' etfieient

	

2 .25 -

La pai. ele ('sl t 11 I(' rappurlrur.
M. Pierre Bourguignon, 'unp er'terrr . ( ' et ammnitnn•nt tend à

rte _ 25 retenu en premier, lecture d,
\

	

oust .

	

rationale
M. le président . Quel est ravis du Gouvernement '
M . 'eaieMarie Bockel, s cr'1,0v' ,t 'F:tut l 'eut à fai t d ' accord
M. le président. Je mets au\ vois j'amendement n" 1.
I . r

	

I.'r' s' ii r .1 urton : r'
M . le president . Personne n(' demande plus la parole"' . ..
,le 'n .•ts aux ceux l ' article I . modifié par l ' amendement n" 1.
•I,'eee, e ,.

	

,tai s:, nue( tn' . t'a'I rrrinpti' I

Article 2.

M. le president . Le Sena' a supprime l ' article 2

M .	Honr_ni.,non . rappetrnitr

	

;i pres,nté un antendentent,
n

	

2 . ainsi ri•digé•
Relahin' l ' article 2 lais ie texte suivant :
Pour la période du 1 janvier au 31 dec•cnthre 1985 et

rr til thaanl toutes dispo,i!iuns contraires . les lu'ers convenus
Inrs lu renonvellenrent des houx ou contrats de location des
locaux ou immeubles t usage professionnel . ainsi que des
lumaux . immeubles ou emplacements à usage (le garage
mitres 'tue ceux dont le prix de location est fixé par
application de l 'ordonnance n' 451483 du 30 iuin 1945
relative aux prix . ou de la loi n" 82-526 du 22 juin 1982
relative aux droits et obli,tatiens des locataires et des
boulimie . n, pourront augmenter de plus de trois putt' cent
par l 'apport aux (avers nu prix de location établis confot'-
nie :nenl aux dispositions de la loi n" 846 du 3 janvier 1984
pour le nié'nre tuai . immeuble ou emplacement en 1984.
L ' effet rte cette limitation reste en vig .ieut' pendant les
duite anus consécutifs au rennu,-ellernent.

J' ontefnis . lorsque a lerniér'e fixation de prix remonte
à ;élu, M . doute nues l 'augmentation de trois pour cent
sera calcule() peu' référence au dernier prix pratiqué . majoré
du pourcentage d ' augmentation de l ' indice ti'intcst ;r iel du
'itut rie la constr uction série nationale enté, la date de
dernier . détermination de ce prix et le début de la période
de dour o trois preeéd .otl le reuuuvellenient.

Les clauses rontracluclle, de révision ou d ' indexation
suspendues en implication lu premier alinéa du présent
article repremlrunl I()ur entier effet à l ' expiration du délai
dc• (taon' nruis vis" à cet aüni•a . sans que los baille ors puissertl
ercevrer de, augnn ntatuns destinées à ('nnipenser les
rons(•gnonces r te celte -empresse..

I . ;. craille est e M . le rapporteur.
M. Pierre Bourguignon, rapporteu r. ( ' ('t anuenJeunent tend

a rr•.enir ais texte octuplé pur l'Assemblée nuit totale en pre-
ntioro ler . lurr en Ce qui concerne l'augnx'ntation des loyers des
locau•, ou immeubles a ueag, prole;,innn,l et de ctrlairt .s garages
en 11;85 . .le nue eues déjà expliqué sur ce point.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Efrit . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 2.
(l . 'ue,erefement est adopte .)
M. le président . En conséquence, l ' article 2 est ainsi rétabli .

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

Article 3.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 3.
M . Bourguignon . rapporteur, a présenté un amendement, n "

ainsi rédigé :
Rétablir l ' article 3 dans le texte suivant :
l .a hausse du prix des locations saisonnières de locaux

ou d ' immeubles de toute nature hors du champ d'applica-
tion de l ' ordonnance n 45-1483 du 30 juin 1945 susvisée
conclues ou renouvelées en 1985 ne pourra excéder 3 p . 100
par rapport aux prix établis conformément aux dispositions
de la loi n" 84-6 du 3 janvier 1984 pour ces mêmes loca-
tions en 1984.

Toutefois, lorsque la dernière fixation de ce prix
remonte à plus de douze mois, l ' augmentation est calculée
comme prévu au deuxième alinéa de l ' article 2 ci-dessus.
II est fait, le cas échéant, application du troisième alinéa
de cet article . r

La parole est à M . le rapporteur.
M. Pierre Bourguignon, rappor t eur . Retour . là encore, au

texte adopté en première lecture. II s 'agit de limiter l'augmen-
tation des locations saisonnières ue locaux ou d ' immeubles de
toute nature.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement?
M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 3.
(L 'amendement est q dopa' .)
M. le président . En conséquence, l ' article 3 est ainsi rétabli.

Titre.

M . le président . Je donne lecture du titre du projet de loi:
l'roict de loi relatif au renouvellement des baux commerciaux

c'n 1985.

31- Bourguignon- rapporteur, a présenté un amendement,
n" 4 . ainsi l ibellé

Rédiger ainsi le titre du projet de loi:
Projet de loi relatif au renouvellement des baux com-

merciaux et à l ' évolution de certains loyers immobiliers. s

La parole est à M . le rapporteu r .
M. Pierre Bourguignon, rapporteur . Cet amendement est !a

cnnscgnenc'e logique des votes qui viennent d ' intervenir.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'
M . Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 4.
(L ' ur,rerott'rtent est adopte .)
M . le président . En conséquence, le titre du projet de loi

est ainsi rédigé.
M . le président. Personne ne demande la parole? ...
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
(L ' ensemble du projet de loi est adopté .)

-8—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Cet aprés-midi, à seize heures, deuxième
séance publique:

Discussion des conclusions du rapport n" 2505 de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur le projet
de loi relatif au prix de l ' eau en 1985 (Jt . Hervé Veuillot, rap-
porteur) :

Discussion . en deuxiénu• et nou velle lecture, du projet de loi
de finances pour 1985, n" 2490 (rapport n -' 2508 de M . Chris-
tian Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l ' économie générale et du Plan) :

Dist•ussien . en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi
n" 2 495 modifiant et c'omplé'tant la loi n" 83-663 du 22 juil-
let 1983 poilant dispositions diterses relatives aux rapports
entre l'Elat et les collectivités territoriales.

A vingt et une heures trente, t'tisiéne séance publique :
Fixation de l ' ordre cher jour:
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
I .a séance , esl levée.

(Le sconce est leur ri nrrc /mares rinyl-)

] .e nm'eterer de serr'rt•t' de compte rendu .cterrotpraptrigie
rte l ' Asseothli'e nationale,

Louis JEAN .
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